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Le règle ment inté rieur de la commune d’Amélie- les-Bains-Palalda a
été modifié pour y ajouter la phrase suivante : « Le rappor teur pourra
présenter la déli bé ra tion en langue cata lane mais il devra toujours
l’accom pa gner de la traduc tion en fran çais. De même, les
inter ven tions des conseillers muni ci paux pour ront se faire en langue
cata lane mais elles devront toujours être accom pa gnées de la
traduc tion en fran çais ».
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D’une part, ces dispo si tions ne se bornent pas à permettre la seule
expres sion orale des élus en catalan lors du conseil muni cipal, mais
permettent égale ment au rappor teur de présenter une version écrite
en langue cata lane des déli bé ra tions soumises au vote. D’autre part et
en tout état de cause, en permet tant aux conseillers muni ci paux de
s’exprimer direc te ment au cours des séances du conseil muni cipal
dans une langue autre que le fran çais, la déli bé ra tion atta quée
mécon naît l’article 2 de la Consti tu tion, alors même qu’elle prévoit, au
demeu rant selon des moda lités très impré cises, l’obli ga tion
d’accom pa gner cette expres sion d’une traduc tion en langue fran çaise.
La circons tance que l’usage du catalan constitue une faculté, et non
une obli ga tion, est sans inci dence à cet égard. Les dispo si tions de
l’article 2 de la Consti tu tion ne font pas obstacle, en revanche, à ce
que la présen ta tion des déli bé ra tions et les inter ven tions des
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conseillers muni ci paux, une fois expri mées en fran çais, puissent faire
l’objet d’une traduc tion en langue catalane.

135 Collec ti vités territoriales

135-01 Dispo si tions générales

35-01-015-02 Déféré préfectoral

135-01-015-02-01 Actes suscep tibles d'être déférés

Notes – références

Rapp. Conseil consti tu tionnel, 15 juin 1999, Charte euro péenne des
langues régio nales ou mino ri taires, n° 99-412 DC (l'usage du fran çais
s'im pose aux personnes morales de droit public mais l'ar ticle 2 de la
Consti tu tion n'in terdit pas l'uti li sa tion de traduc tions) et Conseil
d’État, 31 octobre 2022, Asso cia tion collectif pour la défense des
loisirs verts et a., n° 444948, B (charte d’un parc naturel régional
rédigée en fran çais, avec certains passages traduits en provençal : pas
de mécon nais sance de l’article 2 de la Constitution)

Comp. Conseil d’État 29 mars 2006, Haut- Commissaire de la
Répu blique en Poly nésie fran çaise, n° 282335, A (dispo si tions
confé rant aux membres de l’assem blée de la Poly nésie fran çaise le
droit de s’exprimer, en séance plénière de cette assem blée, dans des
langues autres que la langue fran çaise ; dispo si tions contraires à
l’article 57 de la loi orga nique du 27 février 2004 qui prévoit que le
fran çais est la langue offi cielle de la Poly nésie fran çaise et que son
usage s’impose notam ment aux personnes morales de droit public)



Langues régionales, juge administratif et Constitution

NOTE UNIVERSITAIRE

Langues régionales, juge administratif
et Constitution

Tiphaine Rombauts-Chabrol
Maître de conférences à l’université de Perpignan (CDED, UR 4216), chercheur
associé au CREAM (UR 2038)

Autres ressources du même auteur
UNIVDROIT : https://univ-droit.fr/universitaires/21930
IDREF : https://www.idref.fr/185048684
ORCID : http://orcid.org/0000-0002-8492-6307
HAL : https://cv.archives-ouvertes.fr/rombauts-chabrol
ISNI : http://www.isni.org/0000000459683598
BNF : https://data.bnf.fr/fr/17063205

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

DOI : 10.35562/ajamont.226

Par une déli bé ra tion en date du 5 juillet 2022, le conseil muni cipal
d’Amélie- les-Bains a adopté une modi fi ca tion de l’article 17 de son
règle ment inté rieur afin de prévoir que « le rappor teur pourra
présenter la déli bé ra tion en langue cata lane mais il devra toujours
l’accom pa gner d’une traduc tion en français » puis ouvrir la même
possi bi lité s’agis sant des inter ven tions des conseillers muni ci paux.
Sur déféré du préfet des Pyrénées- Orientales, le tribunal
admi nis tratif de Mont pel lier a annulé cette déli bé ra tion le 9 mai 2023,
juge ment confirmé par le présent arrêt. L’issue de ce litige en appel
ne faisait guère de doute. Toute fois, l’occa sion mérite d’être saisie
pour rappeler l’état du droit positif s’agis sant de l’utili sa tion des
langues dites régio nales dans les services publics et admi nis tra tions,
d’autant qu’en ce 12 décembre 2024, c’est en réalité l’illé ga lité de cinq
déli bé ra tions qui est constatée, les communes d’Elne, Port- Vendres,
Tare rach et Saint- André 1 ayant procédé à la même modi fi ca tion de
leurs règle ments inté rieurs, au mot près.
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Si l’article 2 de la Consti tu tion affirme que « la langue de la
Répu blique est le fran çais », le droit positif a récem ment évolué quant
à la protec tion et la promo tion des langues régio nales. Récem ment
encore, la loi décli nait cette affir ma tion consti tu tion nelle en
préci sant que « la langue fran çaise est la langue de l’ensei gne ment, du
travail, des échanges et des services publics » mais que les dispo si tions
permet tant de s’en assurer s’exer çaient « sans préju dice de la
légis la tion et de la régle men ta tion rela tives aux langues régio nales
de France » 2. À la suite de l’intro duc tion d’un article 75-1 dans la
Consti tu tion prévoyant que « les langues régio nales appar tiennent au
patri moine de la France » 3, sans pour autant conférer de droit ni
consa crer une nouvelle liberté oppo sable au profit des parti cu liers ou
des collectivités 4, le légis la teur a cherché à appro fondir et conso lider
le corpus juri dique affé rent au moyen de la loi nº 2021-641 du 21 mai
2021 rela tive à la protec tion patri mo niale des langues régio nales et à
leur promo tion. Depuis, les langues régio nales ont rejoint la liste des
éléments compo sant le patri moine culturel immatériel 5 et les
trésors nationaux 6 . Surtout, l’article 21 de la loi de 1994 a été réécrit,
préci sant désor mais que « les dispo si tions de la présente loi ne font pas
obstacle à l’usage des langues régio nales et aux actions publiques et
privées menées en leur faveur ».
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Ce corpus juri dique enrichi permet- il à une assem blée déli bé rante de
prévoir des formes d’expres sion écrites et orales en langue cata lane,
relé guant le fran çais au rang de traduc tion, fut- elle obli ga toire ? La
cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse répond par la néga tive.
Consta tant que les diffé rentes dispo si tions légis la tives en vigueur
n’inter disent ni ne permettent de manière expli cite l’usage à titre
prin cipal d’une langue régio nale par une auto rité admi nis tra tive, elle
s’en remet à l’analyse du Conseil consti tu tionnel formulée à l’occa sion
du contrôle des stipu la tions de la Charte euro péenne des langues
régio nales ou mino ri taires signée à Buda pest en 1999, dont certaines
avaient été jugées contraires à la Consti tu tion en ce qu’elles tendaient
à « recon naître un droit à prati quer une langue autre que le fran çais
non seule ment dans la “vie privée” mais égale ment dans la “vie
publique”, à laquelle la Charte rattache la justice et les auto rités
admi nis tra tives et services publics » 7. Il avait alors affirmé qu’il
résul tait des dispo si tions de l’article 2 de la Consti tu tion et de
l’article 11 de la Décla ra tion des droits de l’homme et du citoyen

3



Langues régionales, juge administratif et Constitution

NOTES

1  CAA Toulouse, 1  chambre, 12 décembre 2024, 23TL01632 (Elne),
23TL01633 (Port- Vendres), 23TL01634 (Tare rach) et 23TL01635 (Saint- 
André).

2  Loi nº 94-665 du 4 août 1994 rela tive à l’emploi de la langue fran çaise,
articles 1  et 21.

3  Loi consti tu tion nelle nº 2008-724 du 23 juillet 2008 de moder ni sa tion des
insti tu tions de la V  Répu blique, article 40.

4  Cons. const., déci sion nº 2011-130 QPC du 20 mai 2011.

rela tives à la liberté d’expres sion que « l’usage du fran çais s’impose
aux personnes morales de droit public et aux personnes de droit privé
dans l’exer cice d’une mission de service public » 8. La juris pru dence
euro péenne rappelle quant à elle l’absence de consé cra tion d’une
liberté linguis tique par la CEDH, notam ment son article 10 relatif à la
liberté d’expression 9.

Faute de base légale expresse autre que celle prévoyant l’adop tion
obli ga toire d’un règle ment inté rieur du conseil muni cipal pour les
communes de plus de 1 000 habitants 10), la juri dic tion d’appel
procède à un contrôle de consti tu tion na lité de la déli bé ra tion au
terme duquel son annu la tion est prononcée. Elle rejoint ainsi un
courant juris pru den tiel qui, bien que maigre, semble tracer un sillon
clair. En effet, la même solu tion avait été opposée à un conseil
muni cipal ayant prévu qu’une séance sur deux se tien drait en
langue corse 11, au règle ment inté rieur du conseil exécutif de Corse
iden ti fiant comme langues des débats le corse et le français 12, ou
encore le règle ment inté rieur de l’assem blée de la Poly nésie fran çaise
permet tant aux élus de s’exprimer en langue tahi tienne ou dans l’une
des langues polynésiennes 13.

4

De la hiérar chie des normes procède une hiérar chie des langues au
sein de la répu blique : comme l’a relevé le profes seur Jean- Marie
Pontier, les conseils muni ci paux concernés des Pyrénées- Orientales
ont « inversé l’ordre des primautés » 14. La présence du fran çais à titre
de traduc tion ne suffit pas : elle doit rester la langue d’expres sion des
admi nis tra tions et services publics.
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5  Code du patri moine, article L.1.

6  Code du patri moine, article L. 111-1.

7  Cons. const., déci sion nº 99-412 DC du 15 juin 1999, consi dé rant nº 11.

8  Idem, consi dé rant nº 8.

9  CEDH, 21 sept. 2010, Birk- Levy c/ France, nº 39426/06.

10  Code général des collec ti vités terri to riales, article L. 2121-8.

11  CAA Marseille, 13 oct. 2011, commune de Galiera, nº 10MA02330.

12  CAA Marseille, 19 nov. 2024, préfet de Corse, nº 23MA01110.

13  CE, 29 mars 2006, haut- commissaire de la répu blique de
Poly nésie française, nº 282335.

14  Pontier, Jean- Marie, « Un règle ment inté rieur ne peut faire préva loir une
langue régio nale sur la langue fran çaise », AJCT,  2025, nº 5, p. 294-295.
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